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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate for Wednesday,
October 20, 2004:

Second reading of Bill S-2, An Act to amend the
Citizenship Act.

The Honourable Senator Kinsella moved, seconded by
the Honourable Senator Cook, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Kinsella moved, seconded by
the Honourable Senator Cook, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Social Affairs, Science
and Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate for Wednesday,
October 20, 2004:

Second reading of Bill S-9, An Act to amend the
Copyright Act.

The Honourable Senator day moved, seconded by the
Honourable Banks, that the Bill be read the second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The Bill was then read the second time.

The Honourable Senator Day moved, seconded by the
Honourable Senator Corbin, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 20 octobre 2004 :

Deuxième lecture du projet de loi S-2, Loi modifiant la
Loi sur la citoyenneté.

L’honorable sénateur Kinsella propose, appuyé par
l’honorable sénateur Cook, que le projet de loi soit lu la
deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Kinsella propose, appuyé par
l’honorable sénateur Cook, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 20 octobre 2004 :

Deuxième lecture du projet de loi S-9, Loi modifiant la
Loi sur le droit d’auteur.

L’honorable sénateur Day propose, appuyé par
l’honorable sénateur Banks, que le projet de loi soit lu la
deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Day propose, appuyé par
l’honorable sénateur Corbin, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, October 27, 2004
(3)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 4:01 p.m. this day, in room 705, Victoria
Building, the Deputy Chair, the Honourable Wilbert J. Keon
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cochrane, Gill, Kinsella, Keon, LeBreton, Morin,
Pépin, Trenholme Counsell (9).

In attendance: From the Library of Parliament: Odette
Madore, Research Analyst, Science and Technology and Robin
MacKay, Research Officer, Law and Government Division.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 20, 2004, the committee began its
examination of Bill S-2, An Act to amend the Citizenship Act.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of the Bill.

It was agreed that the Title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill be adopted without amendment and
that the Chair report the bill at the next sitting of the Senate.

At 4:05 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, October 28, 2004
(4)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 11:31 a.m. this day, in room 705, Victoria
Building, the Deputy Chair, the Honourable Wilbert J. Keon
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cochrane, Cook, Keon, Morin, Pépin, Trenholme
Counsell (8).

Other senator present: The Honourable Senator Hubley.

In attendance: From the Library of Parliament: Odette
Madore, Research Analyst, Science and Technology and
Andrew Kitching, Analyst, Law and Government Division.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 27 octobre 2004
(3)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 16 h 01, dans
la pièce 705 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Wilbert J. Keon (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cochrane, Gill, Kinsella, Keon, LeBreton, Morin,
Pépin, Trenholme Counsell (9).

Également présents : De la Bibliothèque du Parlement : Odette
Madore, attachée de recherche, Division des sciences et de la
technologie, et Robin MacKay, attaché de recherche, Division du
droit et du gouvernement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 octobre 2004, le comité entreprend l’examen du projet
de loi S-2, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté.

Il est convenu que le comité procède à l’examen article par
article du projet de loi.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi sans amendement, et
d’autoriser le président à en faire rapport à la prochaine séance du
Sénat.

À 16 h 05, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 28 octobre 2004
(4)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 11 h 31, dans
la pièce 705 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Wilbert J. Keon (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cochrane, Cook, Keon, Morin, Pépin, Trenholme
Counsell (8).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Hubley.

Également présents : De la Bibliothèque du Parlement : Odette
Madore, attachée de recherche, Division des sciences et de la
technologie, et Andrew Kitching, analyste, Division du droit et du
gouvernement.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 20, 2004, the committee began its
examination of Bill S-9, An Act to amend the Copyright Act.

WITNESSES:

Canadian Photographers Coalition:

André Cornellier, Photographer and Copyright Vice-President;

Brian Boyle, Photographer — New Media Resources, Royal
Ontario Museum.

Mr. Boyle and Mr. Cornellier each made a statement and
answered questions.

At 12:26 p.m., it was agreed that the Committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Josée Thérien

Clerk of the Committee

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 octobre 2004, le comité entreprend l’examen du projet
de loi S-9, Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur.

TÉMOINS :

Coalition des photographes canadiens :

André Cornellier, photographe, vice-président (droit
d’auteur);

Brian Boyle, photographe, ressources (nouveaux médias),
Musée royal de l’Ontario.

MM. Boyle et Cornellier font une déclaration et répondent aux
questions.

À 12 h 26, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

28-10-2004 Affaires sociales, sciences et technologie 2:5



REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, October 28, 2004

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

SECOND REPORT

Your Committee, to which was referred Bill S-2, An Act to
amend the Citizenship Act has, in obedience to the Order of
Reference of Wednesday, October 20, 2004, examined the said
Bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

WILBERT J. KEON

Deputy Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 28 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des Affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi S-2, Loi
amendant la Loi sur la citoyenneté a, conformément à l’ordre de
renvoi du mercredi 20 octobre 2004, examiné ledit projet de loi et
en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, October 27, 2004

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology, to which was referred Bill S-2, to amend the
Citizenship Act, met this day at 4:01 p.m. to give clause-by-
clause consideration to the bill.

Senator Wilbert J. Keon (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Honourable senators, if you agree, we
will now proceed with our consideration of Bill S-2, which, in its
previous life, was Bill S-17, sponsored by Senator Kinsella.

Honourable senators will recall that the bill would amend
section 2 of the Citizenship Act. It deals with individuals who
lost their Canadian citizenship before the current act came
into effect in 1977 as a result of their parent or parents
acquiring another nationality or because they renounced their
Canadian citizenship. These individuals would not be required
to be permanent residents and to have been physically present
for a year to resume their Canadian citizenship. They would
simply have to apply to Citizenship and Immigration Canada
for a resumption of their citizenship.

In its last iteration as Bill S-17, the bill was adopted by the
committee unanimously on May 6. The bill was reported to the
Senate without amendment the same day. As well, it received
third reading and was passed that day.

The steering committee felt that there was no need to recall the
witnesses and that we could move to clause-by-clause
consideration of the bill today.

Would you care to comment, Senator Kinsella?

Senator Kinsella: I agree with you, Mr. Chairman. All that was
needed to have been said has been said.

The Deputy Chairman: Honourable senators, is it agreed to
proceed to clause-by-clause consideration of the bill?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that this bill be adopted
without amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that the chair report this bill
at the next sitting of the Senate?

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 27 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 16 h 1, pour
faire l’examen article par article du projet de loi S-2 visant à
modifier la Loi sur la citoyenneté.

Le sénateur Wilbert J. Keon (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, nous procéderons
maintenant à l’examen du projet de loi S-2, anciennement intitulé
projet de loi S-17, proposé par le sénateur Kinsella.

Vous vous souviendrez que la mesure législative visait à
modifier l’article 2 de la Loi sur la citoyenneté. Elle porte sur les
personnes qui ont perdu leur citoyenneté canadienne avant
l’entrée en vigueur de la loi actuelle, en 1977, parce qu’un de
leurs parents ou les deux avaient soit acquis la nationalité ou la
citoyenneté d’un autre pays que le Canada, soit renoncé à leur
citoyenneté canadienne. Elles ne seront pas tenues d’avoir le
statut de résident permanent ni d’avoir habité pendant une année
au Canada pour recouvrer leur citoyenneté. Ces personnes
n’auront qu’à présenter une demande à Citoyenneté et
Immigration Canada pour l’obtenir de nouveau.

Le projet de loi, dans sa version antérieure, a été adopté à
l’unanimité par le comité, le 6 mai. Le même jour, il a été renvoyé
au Sénat sans modification, a fait l’objet d’une troisième lecture et
a été adopté.

Le comité de direction a déterminé qu’il n’était pas nécessaire
de rappeler des témoins et que le comité pouvait procéder
aujourd’hui à l’examen article par article du projet de loi.

Sénateur Kinsella, avez-vous des commentaires?

Le sénateur Kinsella : Je suis d’accord avec vous, monsieur le
président. Tout a été dit.

Le vice-président : Honorables sénateurs, vous plaît-il de
procéder à l’examen article par article du projet de loi?

Des voix : Oui.

Le vice-président : L’adoption du titre est-elle remise à plus tard?

Des voix : Oui.

Le vice-président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le vice-président : Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le vice-président : Plaît-il au comité d’adopter ce projet de loi
sans modification?

Des voix : Oui.

Le vice-président : Plaît-il au comité que le président fasse
rapport du projet de loi à la prochaine séance du Sénat?
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Hon. Senators: Agreed.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, October 28, 2004

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology, to which was referred Bill S-9, to amend the
Copyright Act, met this day at 11:31 a.m. to give consideration
to the bill.

Senator Wilbert J. Keon (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Honourable senators, our witnesses
today are from the Canadian Photographers Coalition.

I would ask Mr. Brian Boyle to begin.

Mr. Brian Boyle, Photographer, New Media Resources, Royal
Ontario Museum, Canadian Photographers Coalition: Honourable
senators, thank you for inviting us to meet with you on Bill S-9.
As well as being a photograph, I am co-chair of the Canadian
Photographers Coalition, which represents over 14,000
professional photographers involved in all aspects of
photography across Canada. With me today is my fellow
co-chair, Mr. André Cornellier, who is also a photographer.
Our coalition includes members of the Professional
Photographers of Canada, PPOC, of which I am a member,
and the Canadian Association of Photographers and Illustrators
in Communications, which Mr. Cornellier represents.

Photography is a very Canadian art. Our country and its
people are an endless source of inspiration for a creator. From the
earliest days of photography, Canadian photographs have been
recognized for their artistry, and Canadian photographic legends
like Notman, Karsh and Malak have become icons to people
around the world. In fact, the most famous photographic portrait
ever created, Karsh’s portrait of Sir Winston Churchill, was taken
right across the street in the Centre Block.

Like all creators, photographers depend on copyright laws to
ensure the benefits of our creation and to help us protect the
integrity of our artistic vision. For that reason, we are pleased that
this proposed legislation is being considered by the Senate. If
passed, Bill S-9 would correct two injustices in the Copyright Act.
First, it would eliminate section 10(2) of the act. This
section deems the owner of a negative plate to be the author of
a photographic work. Eliminating this section is long overdue and
would modernize our laws to make them consistent with current
technology, where often a negative does not exist. Second, and
more important, Bill S-9 finally eliminates the legal fiction that a

Des voix : Oui.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 28 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui à 11 h 31 pour
étudier le projet de loi S-9, Loi modifiant la Loi sur le droit
d’auteur, dont il est saisi par ordre de renvoi.

Le sénateur Wilbert J. Keon (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, les témoins que nous
accueillons aujourd’hui font partie de la Coalition des
photographes canadiens.

Je vais demander à M. Brian Boyle de bien vouloir faire son
exposé.

M. Brian Boyle, photographe, ressources (nouveaux médias),
Musée royal de l’Ontario, Coalition des photographes canadiens :
Honorables sénateurs, je tiens à vous remercier de nous avoir
invités à discuter avec vous du projet de loi S-9. Je suis
photographe et également coprésident de la Coalition des
photographes canadiens, qui représente plus de 14 000
photographes professionnels oeuvrant dans tous les domaines
de la photographie d’un bout à l’autre du Canada. Je suis
accompagné aujourd’hui par André Cornellier, l’autre
coprésident de la Coalition, qui lui aussi est photographe. Notre
coalition regroupe les membres de Photographes professionnels
du Canada (PPC), à laquelle j’appartiens, et de l’Association
canadienne des photographes et illustrateurs en communication
(ACPIC) qu’André Cornellier représente.

La photographie est un art très « canadien ». Notre pays et ses
habitants sont une source intarissable d’inspiration pour tous les
créateurs. Depuis les débuts de la photographie, les photographes
canadiens sont reconnus et respectés pour la qualité artistique de
leurs images et celles de photographes canadiens légendaires
comme Notman, Karsh et Malak sont vénérées dans le monde
entier. En fait, le portrait photographique le plus célèbre qui
soit — la photo de sir Winston Churchill réalisée par Karsh — a
été prise dans l’édifice du Centre, juste de l’autre côté de la rue.

Comme tous les créateurs, les photographes dépendent de la
législation sur les droits d’auteur afin de pouvoir bénéficier de
leurs créations et pour les aider à protéger l’intégrité de leur vision
artistique. C’est la raison pour laquelle nous sommes très heureux
que cette législation soit étudiée par le Sénat. S’il est adopté, le
projet de loi S-9 mettra enfin un terme à deux injustices résultant
de la Loi sur le droit d’auteur. Premièrement, il signifiera
l’abrogation du paragraphe 10(2) de la loi. En vertu de cet
article, le propriétaire d’un négatif est considéré comme l’auteur
de l’œuvre photographique. Cet article aurait dû être abrogé
depuis bien longtemps et, en l’éliminant, on moderniserait les lois
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person who commissions a photograph is legally assigned first
ownership of the copyright absent any agreement to the contrary.

Aside from the obvious insult in this, Canada’s copyright
laws deny photographers the same rights to their work that are
enjoyed by every other creator in the country. Bill S-9 proposes to
remove this false distinction by repealing section 13(2) of the
Copyright Act. Just as important, it also will put Canadian
photographers on a competitive footing with their peers in the
rest of the world.

Many countries, including the U.K., France and the United
States, also once discriminated between photographers and other
creators. This attitude was left over from the old arrogance that
photography somehow was not artistic. However, no one believes
that any more. All the major industrialized countries have
changed their copyright laws to give photographers the same
right as other creators — all the other major industrialized
countries that is, except Canada.

This is not just a matter of professional pride. Canada’s
outdated laws cost Canadian photographers millions of dollars
in lost revenues. In the U.S., stock photography sales generate
over U.S. $3.7 billion each year. Sales at the largest U.S. stock
agency alone are worth $700 million a year. Because Canadian
photographers are not always the first owners of copyright,
we are unable to fully participate in the stock photography
market. The first condition for photographers to participate
in stock photography is to own the copyright. Because the
Canadian law has two different types of copyright ownership,
stock agencies are reluctant to accept works from Canadian
photographs. Canada has one tenth the number of photographers
of the U.S., but our largest image bank takes in only about
$21 million per year, only a fraction of what it should.

On an individual level, based again on the American
experience, we believe that many Canadian photographers are
losing between $50,000 and $100,000 in income each year.
Removing section 13(2) from the legislation will have an
immediate effect on our industry and will help us promote
Canadian photography to the rest of the world.

Mr. André Cornellier, Photographer and Copyright Vice-
President, Canadian Photographers Coalition: Honourable
senators, this is the first time that we have appeared before

canadiennes et les mettrait en phase avec la technologie actuelle
qui fait que, bien souvent, il n’y a tout simplement pas de négatifs.
Deuxièmement, et c’est là un point plus important, le S-9 mettrait
un terme à cette fiction juridique selon laquelle la personne qui
commande une photo est considérée comme l’auteur de l’œuvre et
donc, d’un point de vue légal et à moins de stipulation contraire,
le premier titulaire du droit d’auteur.

Outre le fait qu’elle est une insulte flagrante pour les
photographes, la législation canadienne sur le droit d’auteur
refuse aux photographes les droits qui sont reconnus à tous les
autres créateurs de ce pays en ce qui concerne leurs œuvres. Le
projet de loi S-9 propose de supprimer cette distinction erronée en
abrogeant le paragraphe 13(2) de la Loi sur le droit d’auteur. De
plus, et c’est tout aussi important, il permettra aux photographes
canadiens d’être compétitifs par rapport à leurs homologues dans
les autres pays.

En fait, de nombreux pays, dont le Royaume-Uni, la France et
les États-Unis, faisaient eux aussi la distinction, autrefois, entre les
photographes et les autres créateurs. C’était là un vestige de la vieille
attitude arrogante selon laquelle la photographie n’était pas
vraiment un « art ». Toutefois, plus personne ne le pense
aujourd’hui. Tous les grands pays industrialisés ont donc changé
leurs lois sur le droit d’auteur pour donner aux photographes les
mêmes droits que ceux dont jouissent les autres créateurs. Tous les
grands pays industrialisés, sauf le Canada.

Ce n’est pas seulement une question de fierté professionnelle
car les lois désuètes de notre pays entraînent chaque année une
perte de revenus pour les photographes canadiens. Aux États-
Unis, les images d’archives représentent 3,7 milliards de dollars de
ventes annuelles. À elle seule, la plus grande agence américaine de
photos d’archives réalise par année des ventes de 700 millions de
dollars. Cependant, du fait que les photographes canadiens ne
sont pas toujours les premiers titulaires du droit d’auteur, notre
participation au marché de la photo d’archives est limitée. La
condition fondamentale pour que les photographes puissent faire
de la photo d’archives est de détenir le droit d’auteur. La
législation canadienne faisant la distinction entre deux types de
propriété du droit d’auteur, les agences de photos d’archives
hésitent à accepter des œuvres de photographes canadiens. Le
Canada a un dixième du nombre de photographes des États-Unis
mais les revenus annuels de notre plus grande banque d’images ne
sont que de 21 millions de dollars — or ils devraient être
beaucoup plus élevés.

Sur le plan individuel, si nous nous reportons encore à
l’expérience américaine, nous pensons que de nombreux
photographes canadiens perdent chaque année entre 50 000 et
100 000 $ de revenus. L’abrogation du paragraphe 13(2) de la loi
aura par conséquent une incidence immédiate sur notre industrie
et nous aidera à promouvoir la photographie canadienne dans le
monde entier.

M. André Cornellier, photographe et vice-président du droit
d’auteur, Coalition des photographes canadiens : Honorables
sénateurs, c’est la première fois que nous soulevons de telles
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the Senate to raise these issues, but we have been talking about
them to individual senators and discussing them in the other
place for years.

Every time we appear, someone always says that they have
heard that giving the copyright for commissioned work to the
photographer might endanger the rights of the individual in
commissioned domestic photographs to protect and control
the use of their likeness. This is the excuse Industry Canada
has used for years to postpone having to do anything. This
concern is not valid.

People in commissioned photographs already enjoy many
layers of much more effective privacy protection from other
sources. These safeguards go far beyond anything that might be
implied in the Copyright Act.

To begin, the privacy rights of individuals captured in
photography have clearly and strongly been protected by the
Supreme Court of Canada in Aubrey v. Editions Vice-Versa inc. in
1998. In this decision, the court held that the right to control the
publication of a person’s image was a fundamental component of
a right to privacy.

This right, to control the publication of a person’s own image,
exists no matter what it says in section 13(2) of the Copyright Act.
The Privacy Acts in Quebec, Manitoba, Saskatchewan, British
Columbia and Newfoundland also expressly protect the rights of
a person depicted in a commissioned photograph from having
their likeness used without permission.

In addition, Canadian tort laws such as appropriation of
personality, defamation, and duty of confidentiality add an extra
layer of protection for persons depicted in a commissioned
photograph from unwanted commercial uses of their likeness —
all of this, in addition to the common industry standard, which
dictates that a signed model release should be obtained whenever
a person can be identified in a photograph.

Beyond the fact that photographs already enjoy privacy
protection, several federal studies have clearly said that the
Copyright Act is not an appropriate vehicle to protect privacy
rights. For example, the 1984 Gutenberg and Telidon white
paper said that legislation pertaining to copyright was not
intended to protect privacy. It told the government to repeal
the section on commissioned works and to specify that the
author of the work is the copyright owner. The 1985 report,
‘‘A Charter of Rights for Creators,’’ prepared by the
Subcommittee on the Revision of Copyright of the House of
Commons Standing Committee on Communications and Culture
said the same thing.

As you can see, Canada already has a well-developed
comprehensive system of rights laws that fully protect
Canadians from the inappropriate or unauthorized commercial

questions devant le Sénat mais, depuis plusieurs années, nous
en parlons avec les sénateurs et d’autres personnes de l’autre
endroit.

Chaque fois que nous allons quelque part pour parler de cette
question, il se trouve quelqu’un qui a entendu dire que, si on
accorde le droit d’auteur à un photographe dans le cas d’une
oeuvre commandée, les droits des personnes apparaissant sur
cette photo pourraient être compromis, en ce qui concerne la
protection de leur image et le contrôle de l’utilisation qui en est
faite. C’est l’excuse avancée par Industrie Canada depuis des
années pour retarder son intervention. Cette inquiétude est sans
fondement.

Les personnes qui apparaissent sur ces photos jouissent déjà de
mesures de protection de leur vie personnelle beaucoup plus
efficaces. Ces mesures vont beaucoup plus loin que tout ce qu’on
pourrait trouver dans la Loi sur le droit d’auteur.

En premier lieu, la vie privée des personnes apparaissant en
photo a été clairement et fermement protégée par la Cour
suprême du Canada dans l’arrêt Aubrey c. Les Éditions Vice-Versa
inc. en 1998. Dans cette affaire, la cour a estimé que le droit de
contrôler la publication du portrait d’une personne était une
composante essentielle du droit à la protection de la vie privée.

Ce droit de contrôler la publication de son image existe, quoi
que dise le paragraphe 13(2) de la Loi sur le droit d’auteur. Les
lois sur la protection des renseignements personnels du Québec,
du Manitoba, de la Saskatchewan, de la Colombie-Britannique et
de Terre-neuve protègent expressément les droits des personnes
figurant sur des photos commandées contre toute utilisation non
autorisée de leur représentation.

Qui plus est, les lois portant sur la responsabilité délictuelle du
Canada, par exemple sur l’usurpation d’identité, la diffamation et
l’obligation de confidentialité, ajoutent un autre niveau de
protection contre toute utilisation commerciale non désirée de
leur image pour les personnes représentées sur des photos
commandées. Tout cela vient s’ajouter aux normes courantes de
l’industrie selon lesquelles une renonciation au droit à l’image doit
être signée par toute personne susceptible d’être reconnue sur
une photo.

Outre le fait que les photos bénéficient déjà de mesures de
protection de la vie privée, de nombreuses études fédérales ont
également clairement indiqué que la Loi sur le droit d’auteur n’est
pas un bon mécanisme de protection de la vie privée. En 1984, par
exemple, le rapport intitulé « De Gutenberg à Telidon : Livre
blanc sur le droit d’auteur » affirmait que la législation relative au
droit d’auteur n’était pas conçue pour protéger la vie privée. Les
auteurs demandaient au gouvernement de révoquer l’article sur
les oeuvres commandées et de préciser que l’auteur d’une oeuvre
est le détenteur du droit d’auteur. Quant au rapport de 1985
intitulé « Une Charte des droits des créateurs et créatrices »,
préparé par le Sous-comité sur la révision du droit d’auteur du
Comité permanent des communications et de la culture de la
Chambre des communes, il arrivait à la même conclusion.

Comme vous le voyez, le Canada dispose déjà d’un système très
complet de lois sur les droits de la personne, qui protègent les
Canadiens et les Canadiennes d’une utilisation non autorisée ou

2:10 Social Affairs, Science and Technology 28-10-2004



use of their image. Virtually everywhere else, in the U.S. and
Europe, photographers hold the copyright to their commissioned
photographs and the privacy rights of the people depicted in those
photographs are still protected. These rights are protected
through privacy laws, not through copyright laws, which is the
way it should be.

Our point is that privacy is already fully protected. We have
commissioned a legal opinion from the noted law firm of
Gowlings that confirms this point that we would be happy to
share with the committee. We have put it in front of you.

Further, if others believe that privacy rights are not fully
protected, then the proper place to address this concern is in the
federal act dealing with privacy, the Personal Information
Protection and Electronic Documents Act, or PIPEDA. Trying
to deal with privacy rights in the Copyright Act will lead to
inconsistencies and conflict with established laws.

In addition to the issue of privacy, some stakeholders,
primarily the lobby group Canadian Internet Policy and Public
Interest Clinic, CIPPIC, have suggested that Canada should not
implement the approach that the United States and Europe are
taking toward commissioned photographs but, instead, follow the
unique approach taken by Australia and New Zealand.

It is important to note that in New Zealand the law specifies
that the copyright of all works commissioned for private or
domestic purposes is awarded to the commissioner instead of the
author. This includes literary works, musical works, computer
programs and paintings, so that photographers are treated
equally to other creators.

Even though CIPPIC says that this proposal should be used for
all commissioned works, in reality, by presenting it here during
discussions on a private member’s bill dealing only with
photography, it would only be applied to commissioned
photographs. Given that this policy preference is not the
approach taken in Canada generally, we strongly disagree with
it being implemented only for photographs.

The purpose of the Copyright Act is to balance the rights of
creators and users. If copyright is awarded to the commissioner,
then the photographer has no rights to restrain the use of his or
her creation. For example, if a commissioner indicated to a
photographer that they only wished to order and pay for one
four-by-five photograph and then copy the photo 100 times to
avoid paying the photographer, the photographer would be
unable to prohibit this.

inappropriée de leur image. Quasiment partout ailleurs, aux
États-Unis et en Europe, les photographes détiennent le droit
d’auteur de leurs photos commandées et les droits à la vie privée
des personnes représentées sur ces mêmes photos sont quand
même protégés. Ils le sont grâce à des lois sur la protection de la
vie privée et non au moyen des lois sur le droit d’auteur— et c’est
la meilleure façon de le faire.

Nous maintenons donc que la vie privée bénéficie déjà d’une
protection intégrale. Nous avons demandé l’avis juridique du
réputé cabinet d’avocats Gowlings, et il nous a apporté
confirmation sur ce point. Nous avons remis ce texte à votre
comité.

Qui plus est, si, de l’avis de certains, la protection de la vie
privée est insuffisante, c’est dans la loi fédérale traitant de ce sujet,
la Loi sur la protection des renseignements personnels et des
documents électroniques (LPRPDE), qu’il faut chercher un
remède. Tenter de protéger les renseignements personnels au
moyen de la Loi sur le droit d’auteur entraînerait des incohérences
et des contradictions avec les lois en vigueur.

Outre la question de la protection de la vie privée, certaines
personnes concernées — principalement le groupe de pression
Clinique d’intérêt public et de politique d’Internet du Canada
(CIPPIC) — ont suggéré que le Canada ne devrait pas adopter
l’approche courante aux États-Unis et en Europe pour les
photographies commandées et qu’il devrait plutôt suivre
l’approche unique en son genre choisie par l’Australie et la
Nouvelle-Zélande.

Il est important de noter qu’en Nouvelle-Zélande les lois
stipulent que le droit d’auteur pour toutes les oeuvres
commandées pour usage privé ou interne est accordé à la
personne qui a commandé l’oeuvre, pas à son auteur. Cela est
vrai des oeuvres littéraires et musicales, des programmes
informatiques, des peintures, de sorte que les photographes sont
traités comme tous les autres créateurs.

La CIPPIC a beau dire que cette proposition devrait être
appliquée à toutes les oeuvres commandées, du fait qu’elle la
présente dans le cadre de discussions sur un projet de loi
d’initiative parlementaire portant exclusivement sur la
photographie, elle ne s’appliquerait en fait qu’aux photos
commandées. Étant donné que cette préférence en matière de
politique va à l’encontre de l’approche généralement adoptée par
le Canada, nous sommes tout à fait contre sa mise en oeuvre
limitée aux photographies.

La Loi sur le droit d’auteur est conçue pour défendre à la fois
les droits des créateurs et ceux des utilisateurs. Si le droit d’auteur
est attribué à la personne qui a commandé la photo, le
photographe n’a plus aucun moyen de contrôler l’utilisation qui
est faite de ses oeuvres. Ainsi, si la personne ayant commandé la
photo indiquait au photographe qu’elle voulait juste commander
et payer une photo de format quatre sur cinq et photocopier
ensuite cette photo en 100 exemplaires pour ne pas avoir à payer
le photographe, ce dernier n’aurait aucun recours pour l’en
empêcher.
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When a photographer is given copyright, he or she can sit
down with the client and discuss the various uses they intend to
make of the photograph and negotiate an appropriate fee based
on the uses contemplated. In this way, balance is achieved. The
photographer has the right to control the use of his creation and
the consumer can negotiate with the photographer to ensure
availability for all the uses that they are contemplating. When the
copyright is awarded to the commissioner, there is no balance;
there is no recognition of the photographer’s right to control the
use of their creation.

Awarding copyright to the commissioner will create more
difficulties.

In many cases, the commissioner of a photograph is not the
person whose image is contained in the photograph. The best
example is school photographs. In this case, the commissioner is
the school, not the parents of the child contained in the photo. If
we are to implement the Australian law in Canada, it would be
more difficult, not less, for parents to post the photograph of their
children on their personal Web site. This is because parents would
have to negotiate with the photographer to obtain a copy of the
creation and then negotiate with the owner of the copyright, the
school, to get permission. If the copyright is awarded to the
photographer, they would only have to negotiate with the
photographer.

The same problem would apply to photographs of sports
teams, golf tournaments and any other group photography.

Photographers agree that privacy is extremely important, and
we take it seriously. Removing one exception and replacing it with
another is not the solution. It will not help or protect Canadian
photographers in the world market and it will not protect people’s
right to control the use of their own image. In short, awarding
copyright to the commissioner will not solve the concerns that
people like CIPPIC are raising, but will actually make the
problem worse.

Every other country, including the United States and Europe,
has chosen to protect privacy the same way being proposed in
Bill S-9. This is the same approach Canadians should adopt in
modernizing our own Copyright Act. If we as Canadians are
really concerned about doing everything possible to protect
personal privacy, then we should change the federal law dealing
with the privacy of PIPEDA. That is the appropriate place to
protect privacy, and Canada’s photographers would support such
an initiative 100 per cent.

[Translation]

In conclusion, I would like to thank Senator Day from
sponsoring this bill, thereby allowing us to solve the problems
that we photographers have had with the current Copyright Act.

If passed, this bill will put photographers and other
creators in Canada on an equal footing. It will allow us to be
competitive with other photographers in the global market

Lorsqu’un photographe détient le droit d’auteur, il peut
discuter avec le client des différentes utilisations envisagées pour
cette photo et négocier à partir de là un tarif approprié. On
parvient ainsi à une solution équilibrée. Le photographe a le droit
de contrôler l’utilisation faite de ses oeuvres et le consommateur
peut négocier avec lui pour être en mesure d’utiliser la photo de
toutes les façons souhaitées. Lorsque le droit d’auteur est attribué
à la personne ayant commandé la photo, par contre, on ne
reconnaît pas le droit du photographe de contrôler l’utilisation
qui est faite de son oeuvre.

En attribuant le droit d’auteur à la personne ayant commandé
l’oeuvre, on crée des difficultés supplémentaires.

Dans de nombreux cas, la personne qui a commandé la photo
n’est pas celle que l’on voit sur cette photo. Le meilleur exemple
est celui des photos de classe. Dans ce cas, c’est l’école qui a
commandé la photo, pas les parents des enfants sur ces photos. Si
l’on devait appliquer la loi australienne au Canada, il serait plus
difficile, et non plus facile, pour les parents, d’afficher la photo de
leur enfant sur leur site Web personnel. En effet, les parents
devraient négocier avec le photographe pour obtenir un
exemplaire de la photo, puis négocier avec le détenteur du droit
d’auteur, c’est-à-dire l’école. Si c’est le photographe qui détient le
droit d’auteur, par contre, il leur suffirait de négocier avec lui.

Le problème serait le même pour les photos d’équipes de sport,
de tournois de golf, et pour toute autre photo de groupe.

Les photographes reconnaissent que la protection de la vie
privée est extrêmement importante et c’est une question que nous
prenons très au sérieux. Remplacer une exception par une autre
exception n’est cependant pas une solution viable. Cela n’aidera
pas à protéger les photographes canadiens sur le marché mondial
et cela ne protégera pas non plus le droit des gens de contrôler
l’utilisation qui est faite de leur image. Bref, accorder le droit
d’auteur à la personne qui a commandé la photo ne répondra pas
aux préoccupations soulevées entre autres par CIPPIC, mais
exacerbera en fait le problème.

Tous les autres pays, y compris les États-Unis et l’Europe, ont
choisi de protéger la vie privée de la façon proposée dans le projet
de loi S-9. Les Canadiens devraient adopter la même approche
pour moderniser la Loi sur le droit d’auteur. Si, en tant que
Canadiens et Canadiennes, nous nous soucions vraiment de faire
tout ce qui est possible pour protéger les renseignements
personnels, nous devrions alors amender la LPRPDE. C’est là
qu’il faut intervenir pour protéger la vie privée et une initiative
de ce type recevrait l’appui inconditionnel des photographes
du Canada.

[Français]

J’aimerais en conclusion remercier le sénateur Day d’avoir
parrainé ce projet de loi qui nous permettra de régler les
problèmes que nous avons, nous les photographes, avec la Loi
sur le droit d’auteur actuelle.

Le projet de loi, s’il est adopté, mettra sur un pied d’égalité les
photographes et les autres créateurs au Canada. Il nous permettra
d’être compétitifs par rapport aux photographes d’autres pays sur
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place for archive photography, without eliminating, restricting or
diminishing in any way whatsoever Canadians’ ability to control
and protect the use of their own images.

Thank you for hearing us today and we would be please to
answer any question you may have.

[English]

The Deputy Chairman: Thank you very much.

Mr. Cornellier, you referred to the system in Australia as being
ideal, I believe. Is that correct?

Mr. Cornellier: Not at all. CIPPIC is citing that example. We
are proposing to use the approach that the U.S. and 80 other
countries around the world have taken, which is a very different
approach. Australia and New Zealand are the exception and, we
would not want that to be implemented in Canada.

The Deputy Chairman: Thank you very much for clarifying
that. I misunderstood you when you referred to Australia. I am
glad you clarified that.

At the beginning of your presentation, you addressed the
concerns of most people about how they can protect against the
dissemination of wedding photographs or other photographs of
multiple people. You addressed that well, but I am not sure you
have alleviated the concerns of some of the critics of that.

You spoke about school photographs and said that if this were
simply between the photographer and the parent it would simplify
the matter. However, I am not sure that this committee is assured
that the protection necessary would be there in the contract
between you and the parents.

Would you have multiple contracts with the parents in
situations like that?

Mr. Cornellier: The protection that anyone has when they
appear in a photograph is not in the contract but in the law.
The privacy law of the provinces and of PIPEDA — and the
Supreme Court of Canada has ruled on this — say that privacy
law comes before copyright law. In any creation, the owner of
the copyright is the creator. If it is a painting, the painter has
copyright.

In photography, there are not only one but two rights. There is
copyright, which means the photographer has the right to create
the image, but whatever is contained in the photograph is a
different right.

Let us say I photograph a bottle of Coca-Cola. There is
a trademark there and I cannot use that photograph without
asking permission of the owner. If I photograph an object
that has a patent, it is protected by patent law and I must ask
permission of the owner of the patent to reproduce that
photograph. If there is a person in the photograph, I have to

le marché mondial de la photographie d’archives, ceci sans
supprimer, limiter ou diminuer de quelque façon que ce soit la
capacité des Canadiens à contrôler ou à protéger l’utilisation de
leurs propres images.

Merci de nous avoir écoutés et il nous fera maintenant plaisir
de répondre à vos questions.

[Traduction]

Le vice-président : Je vous remercie beaucoup, monsieur
Cornellier.

Monsieur Cornellier, si j’ai bien compris, d’après vous, le
système idéal est celui qui est en vigueur en Australie. Est-ce bien
cela?

M. Cornellier : Pas du tout. C’est la CIPPIC qui le cite en
exemple. Nous proposons plutôt les systèmes en vigueur aux
États-Unis et dans 80 autres pays, qui reposent sur une démarche
très différente. L’Australie et la Nouvelle-Zélande sont des
exceptions et nous ne tenons pas à ce que leur régime soit mis
en vigueur au Canada.

Le vice-président : Merci beaucoup de cet éclaircissement.
J’avais mal compris vos propos au sujet de l’Australie. Je suis
content que vous ayez tiré cela au clair.

Au début de votre exposé, vous avez traité des préoccupations
de la plupart des gens au sujet de la diffusion de photos de noces
ou d’autres photos de groupe et de leur protection. Vous avez
donné de bonnes explications, mais je ne suis pas sûr que vous
ayez rassuré tous ceux qui s’opposent à votre proposition.

À propos des photos d’école, vous avez affirmé qu’on
simplifierait la question en s’en remettant au photographe et au
parent. Toutefois, notre comité n’est pas sûr que le contrat passé
entre vous et les parents accorderait la protection voulue.

Dans ce genre de situations, est-ce qu’il y aurait de multiples
contrats avec les parents?

M. Cornellier : La protection accordée à quiconque figure sur
une photo ne repose pas sur un contrat mais bien sur la loi. Les
lois relatives au respect de la vie privée, tant celles des provinces
que la loi fédérale ainsi que le jugement de la Cour suprême
donnent préséance à la protection de la vie privée sur le droit
d’auteur. Dans le cas de toute oeuvre de création, c’est le créateur
qui est le titulaire du droit d’auteur. S’il s’agit d’une peinture, c’est
le peintre.

En revanche, en photographie, il n’y a pas un mais deux droits
qui s’appliquent. Il y a d’abord le droit d’auteur reconnaissant au
photographe le droit de créer l’image puis vient le droit qui
correspond au contenu de la photo et qui est distinct du premier.

Supposons que je prenne en photo une bouteille de Coca-Cola.
C’est une marque de commerce et je ne peux donc utiliser la photo
en question sans obtenir préalablement l’autorisation du titulaire
de cette marque. Chaque fois que je photographie un objet visé
par un brevet, il est protégé par la Loi sur les brevets, et je dois
donc demander l’autorisation du titulaire dudit brevet pour
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ask for the person’s permission in writing, because privacy
law protects that person. Everything that is in the photograph
is protected, but the photograph is not.

Senator Hubley: This is a very interesting subject; I hope it will
be resolved in the photographers’ interests.

I want to clarify a portion of the notes, and I hope I am
not taking this out of context. It says that the Copyright Acts
makes several exceptions to this general principle — and
that was that the photographs are the subject of copyright
authorship — and that ownership does not necessarily rest
with the person who took the photograph. It goes on to state
that including an exception which applies to photographs,
section 10(2) deems the author of a photograph to be the
person who owns the initial negative or, if there is no negative,
the owner of the initial photograph. If the photographer takes a
picture on a camera and film supplied by someone else, the
photographer has no right in the photograph.

He has no right to the photograph; is that correct?

Mr. Cornellier: Yes, there is 10(2) and 13(2). Section 10(2) says
something that could be contradicted by 13(2).

What it is says, basically, is that the person who pays for the
film is the copyright owner. Let us say I take your camera, you
pay for the film and I take a photograph with it. I would not own
the copyright, you would.

If I have a client and the client pays for the film and I take a
photograph with my camera, using my equipment, on my own
time, then he owns the copyright.

Senator Hubley: I have some difficulty with that. I think the
artistic integrity lies with the photographer. Therefore, he should
be the owner of the copyright, the author. That can never be
changed. In other words, if I have a small camera and you take a
picture, then, immediately, the artistic integrity lies with you and
not with me.

If I took the picture, it would not be the same because I would
not have the same ability. It is the ability and the artistic integrity
of photographers that we have to protect.

I want it to be clear. Your presentation was interesting.
Perhaps as I listen further I may become easier with that point.
When I first read it, I thought I could not agree with it.

Mr. Cornellier: I cannot agree with you more, which is why we
have asked the Senate in Bill S-9 to remove that exception in the
law.

Senator Callbeck: I want to get something clear in my head. It
pertains to the bottom of page 4, where you talk about the
photographer having the copyright. Let us say that I have you

reproduire la photo. Si une personne figure sur la photo, je dois
demander par écrit la permission de cette dernière car le droit
relatif au respect de la vie privée la protège. Tout ce qui est
représenté dans la photo est protégé mais pas le photographe.

Le sénateur Hubley : Le sujet est très intéressant; j’espère qu’on
résoudra le problème en tenant compte des intérêts des
photographes.

J’aimerais maintenant demander des éclaircissements au sujet
de certaines des notes d’information fournies, en espérant ne pas
interpréter les choses hors contexte. Il est dit que la Loi sur le
droit d’auteur comporte plusieurs exceptions au principe général
voulant que les photos soient assujetties au droit d’auteur mais
que la paternité et la propriété ne reviennent pas nécessairement à
la personne qui a pris la photo. Plus loin, on trouve que la loi
apporte une exception visant les photographies et que le
paragraphe 10(2) prévoit que l’auteur de la photographie est le
propriétaire du négatif initial ou, s’il n’y a pas de négatif, le
propriétaire de la photographie initiale. Si un photographe prend
une photo avec un appareil et un film fournis par une autre
personne, le photographe n’a aucun droit sur la photo.

Il n’a aucun droit sur la photographie; c’est bien cela?

M. Cornellier : C’est bien cela, selon les paragraphes 10(2) et
13(2). Toutefois, le paragraphe 10(2) peut être contredit par le
paragraphe 13(2).

Pour l’essentiel, la loi dit que la personne qui paye la pellicule
est titulaire du droit d’auteur. Supposons par exemple que j’utilise
votre appareil pour prendre des photos mais que c’est vous qui
payez la pellicule. C’est vous le titulaire du droit d’auteur, pas
moi.

Si un client à moi paye la pellicule et si je prends une photo
avec mon appareil, mon matériel et en y consacrant mon temps,
c’est lui le titulaire du droit d’auteur.

Le sénateur Hubley : Cela me gêne. À mon avis, l’intégrité
artistique est le fait du photographe. Par conséquent, c’est lui qui
devrait détenir le droit d’auteur. On ne pourra jamais changer
quoi que ce soit à cela. Autrement dit, si j’ai un petit appareil et si
vous l’utilisez pour prendre une photo, alors le geste artistique a
été posé intégralement par vous et non par moi.

Si c’est moi qui prenais la photo, ce ne serait pas pareil parce
que je n’ai pas votre compétence. Nous devons protéger la
compétence et l’intégrité artistique des photographes.

Je tiens à ce que ce soit clair. Votre exposé était intéressant. Si
j’écoute davantage d’échanges, je serai peut-être davantage
persuadée par cet argument. Lorsque je l’ai lu, je me suis
d’abord dit que je ne pourrais pas être d’accord.

M. Cornellier : Je ne saurais être plus d’accord avec vous, et
c’est pourquoi nous avons demandé au Sénat d’abroger cette
exception dans la loi, au moyen du projet de loi S-9.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais un éclaircissement. À la
page 4, vous affirmez que le photographe devrait avoir le droit
d’auteur. Supposons que vous me preniez en photo et qu’ensuite,
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take my picture, after which we sit down to negotiate a fee for
purposes that I think I will use the picture. What if you do not
agree with some of the purposes I want to use it for?

Mr. Cornellier: I would never disagree with your purpose.

At that point, I am in a selling position. The more I sell, the
better I am. I could disagree in some instances.

Let us say that you wanted to use that picture for a brochure
for the Ku Klux Klan, and I am very against the Ku Klux Klan.
In the first place, I may refuse to take the picture. I may not want
to see my work in those conditions. The same thing applies to
you. If I take a picture of you, you may not want me to use it for
the Ku Klux Klan. You may also want to be able to give
permission which is what the privacy law gives you.

Senator Callbeck: It has to be agreed to by both parties as to
what that picture will be used for.

Let us say that in a year’s time I decide to use the picture for
something else. Would I have to go back to you to negotiate a fee?

Mr. Boyle: That is right. You would normally come back to
the photographer and say: ‘‘I had a contract with you and it gives
me permission to use this picture for all of these purposes. I now
have a new position and I would like to use this picture for
something else. Can I obtain another copy and can we make
another agreement?’’ That is when we would sit down to negotiate
a second agreement that would cover the new usage.

Senator Callbeck: We are talking about fees. What type of
money are we talking about?

Mr. Cornellier: This is where it could get confusing, but for us
it is very simple. If you want a second copy to send to your son
who now lives in Africa, it would be the cost of the print. If the
print is $5, we would sell it for $5. There is no question about that.

It is different when it comes to commercial possibilities.
For example, a young female photographer in Montreal was
asked by a gentleman to do his portrait. He said it was for his
own use, that he would give it to his wife to put in their use. The
photographer agreed to a very low fee because there was no
usage per se. She took the photograph and charged him $75 for
an 8x10 print. About three months later, this gentleman retained
a new job and his new company asked him if he had a
photograph that they could publish. Suddenly, the photograph
became public. It was published in the newspaper and used all
over the place by this company. That became a commercial use.
That is a case where we think the gentleman should have
asked permission and the company should have paid a fee for
the use of that photograph.

nous discutions d’une somme quelconque à vous remettre car je
songe à utiliser la photo à certaines fins. Qu’arrivera-t-il si vous
n’êtes pas d’accord avec certains des usages que je prévois faire?

M. Cornellier : Je ne serai jamais en désaccord avec cet usage.

Je serai alors en mesure de vendre et plus je vendrai, mieux je
me porterai. Je pourrais être en désaccord dans certains cas
toutefois.

Supposons que vous vouliez utiliser la photo dans une
brochure du Ku Klux Klan, organisme que je réprouve tout à
fait. D’abord, je pourrai refuser de prendre la photo. Je ne
tiendrai peut-être pas à ce que mon œuvre soit diffusée dans de
telles circonstances. La même chose vaut d’ailleurs pour vous. Si
je vous prends en photo, vous ne voudrez peut-être pas que je
m’en serve au profit du Ku Klux Klan. Vous tiendrez peut-être
aussi à me donner une permission, droit que vous reconnaît
justement la loi sur le respect de la vie privée.

Le sénateur Callbeck : Les deux parties doivent s’entendre sur
l’usage qu’on fera de la photo.

Supposons que dans un an, je décide d’utiliser la photo à une
autre fin. Est-ce que je devrais alors négocier une nouvelle somme
avec vous?

M. Boyle : C’est exact. Vous relancez le photographe et lui
rappellerez que selon le contrat intervenu avec lui, vous pouviez
utiliser la photo à telle et telle fin. Vous ajouterez que vous
souhaitez maintenant l’utiliser à une autre fin et lui demanderez
s’il est d’accord pour fournir une autre copie et en arriver à une
autre entente. C’est alors qu’on négocie une nouvelle entente
couvrant le nouvel usage.

Le sénateur Callbeck : On parle de sommes d’argent ici; de quoi
s’agit-il?

M. Cornellier : C’est ici qu’il pourrait y avoir quelque
confusion, mais pour nous c’est très simple. Si vous souhaitez
envoyer une seconde copie à votre fils qui vit en Afrique, cela ne
vous coûtera que les frais de copie. Ainsi par exemple, une photo
coûtant 5 $ vous coûtera 5 $. Cela ne fait aucun doute.

La situation se complique un peu lorsque des possibilités
commerciales sont en jeu. Ainsi par exemple, un homme a
demandé à une jeune photographe de Montréal de le prendre en
photo. Il lui a dit qu’il offrirait la photo en question à sa femme,
qu’il en ferait un usage personnel. La photographe a donc
demandé des honoraires très bas, seulement 75 $ pour une
photographie de 8 centimètres par 10 centimètres. Trois mois plus
tard cependant, cet homme s’est trouvé un nouvel emploi et son
nouvel employeur lui a demandé s’il avait une photo qu’il pouvait
diffuser. La photo a donc été diffusée en public. Elle a été publiée
dans le journal et partout dans l’entreprise. Ça, c’est un usage
commercial. À notre avis, dans un tel cas, le client aurait dû
demander une autorisation et la compagnie aurait dû payer des
frais pour utiliser la photo.
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After all, that is how we make a living. When we take the
photograph, we try to keep the fee very low. If somebody wants a
passport photo, I cannot sell it for $3,000. I will sell it for $20,
with an understanding that it is just for your passport.

Let us say that, after the photograph is taken, you want to
publish a book or you are asked to represent a company that
wishes to use your photo on billboards. We then say, ‘‘We should
have a discussion and have part of that.’’

Mr. Boyle: Something along the same lines is when a couple
hires a photographer to do their wedding photographs. They will
often have an announcement in the newspaper, along with an
engagement photo or a wedding photo. In some small towns in
Ontario, we have been telling newspapers, ‘‘Fine, go ahead and
use the photo; all we are asking is that you put our credit line
underneath that image because we are not charging the client
extra for this extra usage.’’ That extra usage becomes advertising
for us. When somebody else sees that photo in the newspaper
they will say, ‘‘I really like that image; I would like to know
who did that.’’

Senator Callbeck: You say this is a commercial fee. If you pay a
commercial fee, does that allow you to put the picture in
Maclean’s or The Toronto Star?

Mr. Cornellier: I took photographs of many M.P.s during
the last election campaign. They came to me saying that they
needed to use the photograph in their campaign and that
they may use it during their four-year term, if they are elected.
We negotiated a price. I then said to them, ‘‘You can use it for
whatever you want. You can distribute it to magazines,
newspapers or brochures. You can use it in posters for your
election campaign and for the next four years, as long as it is
while you are an M.P.’’ I also said, ‘‘In the event that you are
not an M.P. in eight years and want to write a book or work
with a company, if you want to use that photograph for a
commercial use, then you have to come back to me.’’

Senator Callbeck: How much was your fee?

Mr. Cornellier: It was $400. That included the taking of the
photograph and the prints.

The fees are not fixed. A student would charge less than
somebody who has 30 years of experience.

[Translation]

Senator Pépin:Whenever someone wants to have a photograph
taken and then use it, do they need your permission? I’m not
talking about a public figure.

Mr. Cornellier: It doesn’t actually happen that way. As a
business person, it’s not in my interest to have 150 people calling
me every day to request my permission to reproduce a
photograph in order to send it to their son or post on their web
site. Whenever a photograph is take, a package deal is provided

Après tout, c’est notre gagne-pain. Lorsque nous prenons la
photographie, nous nous efforçons cependant de demander des
honoraires très bas. Si quelqu’un veut obtenir une photo de
passeport, je ne pourrai pas la vendre 3 000 $. Je la vendrai 20 $,
étant entendu qu’elle ne servira qu’à votre passeport

Supposons qu’après, vous vouliez publier un livre ou qu’on
vous demande de représenter une entreprise qui aimerait utiliser
votre photo sur des panneaux publicitaires. Dans ce cas, nous
vous dirions qu’il faut en discuter et que nous devons avoir notre
part.

M. Boyle : C’est un peu comme lorsqu’un couple engage un
photographe pour prendre des photos de mariage. Il y aura
souvent une annonce dans le journal, accompagnée de la photo de
fiançailles ou d’une photo de mariage. Dans certaines petites villes
de l’Ontario, nous avons dit aux journaux qu’ils pouvaient utiliser
la photo et que tout ce que nous voulions, c’était des références
photographiques en-dessous étant donné que nous ne
demandions pas d’honoraires supplémentaires pour couvrir cet
usage supplémentaire car il nous sert de publicité. Quelqu’un qui
voit la photo dans le journal pourra dire qu’il l’aime beaucoup et
qu’il aimerait savoir qui en est l’auteur.

Le sénateur Callbeck : Vous parlez d’honoraires commerciaux.
Si on paye des honoraires commerciaux, est-ce que cela vous
permet de publier la photo dans MacLean’s ou dans le Toronto
Star?

M. Cornellier : Au cours de la dernière campagne électorale,
j’ai pris en photo bon nombre de députés. Ils m’ont dit avoir
besoin d’utiliser la photo pour les besoins de la campagne et qu’ils
le feraient peut-être au cours de leur mandat de quatre ans, s’ils
étaient élus. Nous avons donc négocié des honoraires. Je leur ai
ensuite dit qu’ils pouvaient s’en servir à leur guise, en permettant
qu’on les publie dans des journaux, des revues ou des brochures
ou encore sous forme d’affiches pour les besoins de la campagne
électorale et au cours des quatre prochaines années, pourvu que ce
soit au cours de leur mandat de député. J’ai ajouté que dans le cas
où dans huit ans, il ne serait plus député et songerait à écrire un
livre ou à travailler avec une entreprise, s’il envisageait d’utiliser la
même photographie à des fins commerciales, il devait venir me
voir.

Le sénateur Callbeck : Combien demandiez-vous?

M. Cornellier : Quatre cents dollars. Cela couvrait la prise de la
photographie et les épreuves.

Les honoraires ne sont pas fixes. Un étudiant demandera
moins que quelqu’un ayant 30 ans d’expérience.

[Français]

Le sénateur Pépin : Chaque fois qu’une personne demande à
faire une photo et l’utilise, doit-elle vous demander la permission?
Je ne parle pas d’une personne publique.

M. Cornellier : Dans les faits, cela ne se passe pas ainsi. En
tant qu’homme d’affaires, je n’ai pas vraiment intérêt à ce que
150 personnes me téléphonent tous les jours pour me demander
la permission de faire une reproduction de la photo pour
l’envoyer à leur fils ou pour leur site Web. Au moment où on
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which includes the prints that the client needs, a compact
disk — which allows the client to post photos on the
website — and permission to use those photos for personal
purposes without having to request permission.

Senator Pépin: So a class photograph could be posted on a
website? For example, could I post a photograph of my young
daughter on a website after signing an agreement with you?

Mr. Cornellier: Of course.

Senator Pépin: In that case as soon as I have a photograph
taken, for example, of my house, you possess all rights over
that photo, because I have to sign an agreement with you in
order to use it?

Mr. Cornellier: That’s a more or less accurate example. As the
person who has taken the photo, I have certain rights; as the
person owning the house, you have certain rights. We therefore
both have rights.

If I would like to use that photograph for the purposes of
publicity or include it in my portfolio, then I must obtain your
authorization.

Senator Pépin: Therefore there are two owners?

Mr. Cornellier: Yes, each person owns an aspect of that
photograph. I am the owner of its appearance and you are the
owner of its content.

Senator Pépin: So it’s a good idea to get along with one’s
photographer.

Mr. Cornellier: It’s always easy for the photographer to get
along with his clients, because if he doesn’t, he will loose those
clients and will have no work.

Senator Pépin: You mentioned that there is some protection in
Quebec, Manitoba, Saskatchewan, British Columbia and
Newfoundland. What about the other provinces?

Mr. Cornellier: There is tort law. Privacy legislation as such
is not as developed in the other provinces. However, some
cases have come before the courts and those courts have always
ruled in favour of the individual and not the photographer.
The Supreme Court also ruled in favour of the content of the
photograph and not in favour of the photographer.

The fact that these courts have all ruled similarly gives privacy
precedence over copyright.

Senator Pépin: Suppose we are mounting a retrospective
exhibition of a city or a family and we need to use documents
and photographs going back to 1920 or 1930. Under the
current legislation in Quebec or Manitoba, what would be
involved? The photographers may be dead. In that case, do
we need to obtain permission from the photographer or from
the family?

Mr. Cornellier: Let’s say that a family had photos taken
by Mr. Karsh when he was young. The rights associated
with those photos expired 50 years later. The photos have

fait la photo, on donne un forfait qui comprend un tirage
correspondant au besoin du client, un disque compact — ce qui
permet de mettre les photos sur le site Web— et la permission de
les utiliser pour leur besoin personnel sans jamais avoir à nous
demander une permission.

Le sénateur Pépin : Ainsi, une photo de classe pourrait être
placée sur un site Web? Par exemple, je pourrais placer une photo
de ma petite fille sur le site Web après avoir signé une entente avec
vous?

M. Cornellier : Bien sûr.

Le sénateur Pépin : Par conséquent, en tant qu’individu, dès
que je fais prendre en photo, par exemple, ma maison, vous
possédez tous les droits à cet égard, car je dois signer avec vous
une entente pour l’usage de cette photo?

M. Cornellier : Cet exemple est plus ou moins juste. Ayant pris
cette photo, je jouis de certains droits; la maison étant vôtre, vous
jouissez de certains droits. Nous avons donc, tous deux, des
droits.

Si je désire utiliser cette photo pour ma publicité ou mon
portfolio, je dois obtenir votre autorisation.

Le sénateur Pépin : Il y a donc deux propriétaires?

M. Cornellier : Effectivement, chacun est propriétaire d’un
aspect de la photo. Je suis propriétaire de son apparence et vous
êtes propriétaire de son contenu.

Le sénateur Pépin : Il est donc préférable de s’entendre avec son
photographe.

M. Cornellier : Il est toujours facile pour le photographe de
s’entendre avec ses clients, car dans le cas contraire, il perdrait sa
clientèle et ne pourrait pas travailler.

Le sénateur Pépin : Vous avez mentionné la protection qui
existe au Québec, au Manitoba, en Saskatchewan, en Colombie-
Britannique et à Terre-Neuve. Qu’en est-il des autres provinces?

M. Cornellier : Nous retrouvons le droit de la responsabilité
délictuelle. Les lois spécifiques sur la vie privée ne sont pas aussi
développées dans les autres provinces. Toutefois, certaines causes
furent plaidées devant des tribunaux et ceux-ci ont toujours
tranché en faveur de la personne et non du photographe. La Cour
suprême également a tranché en faveur du contenu de la photo et
non en faveur du photographe.

Le fait que ces décisions aient toutes été dans la même direction
donne un droit acquis à la vie privé avant celui du droit d’auteur.

Le sénateur Pépin : Supposons que l’on soit en train de
préparer une rétrospective historique d’une ville ou d’une famille
et que l’on aille chercher des documents et des photos datant de
1920 ou 1930. Avec les lois existant au Québec ou au Manitoba,
quelles seraient les implications? Les photographes sont peut-être
décédés. Dans un tel cas, sommes-nous tenus d’obtenir
l’autorisation du photographe ou de la famille?

M. Cornellier : Disons qu’une famille ait fait prendre ses
photos par M. Karsh alors qu’il était jeune. Les droits rattachés à
ces photos se sont éteints 50 ans après la prise. Ces photos sont
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now become public. As a result, it is no longer necessary
to obtain the rights, because the photos were taken more than
50 years ago.

If the photos had been taken within the past 50 years,
Mr. Karsh’s copyright would be protected. However, Mr. Karsh
could not use these photos without permission.

[English]

Mr. Boyle: If I could interject, there is another part to this
as well, and that is the difference between copyright and
privacy rights. The copyright on the image at that time ended
50 years after the photograph was taken. However, the privacy
rights would depend on the privacy rights that were, I would
expect, currently in effect. So, you would have to take a look at
PIPEDA to see what it would have to say about actually using
that photograph if it has images of people in it.

That is where copyright and privacy start to intertwine, but we
try to keep them separate because of the separate laws.

[Translation]

Mr. Cornellier: The Copyright Act is always based on a
balance between the rights of the creator and the rights of the
person involved. If you give all the rights to the person who
commissions the work, this balance will not exist, and the
photographer will have no rights. The photographer must hold
the rights to his creation and the person must be protected by the
Privacy Act. We agree on that.

I do not want my portrait to be used without my permission.
So I share your position on that. Nevertheless, the act precludes
such use. Moreover, we are very happy that this act exists, and we
are not challenging it. We would however like to see a balance.

Senator Pépin: Many people now have websites where they
post photos. This is not only public, but also the family domain.

When a person posts a photo on a website, is he required to ask
the photographer for permission to do so?

Mr. Cornellier: When I took the photo, I gave you that
permission. It is not in my interest to give you permission that is
so limited that every two days you have to ask me for permission
to send it by e-mail to your cousin in Hungary, for example.

Senator Pépin: So the initial agreement covers several
possibilities.

Mr. Cornellier: Unless there is a specific request, I grant a host
of rights, and not a specific right. A person may indicate that the
photo will only be used for a specific purpose, and that she wants

donc désormais du domaine public. Par conséquent, il n’est plus
nécessaire d’obtenir des droits, les photos ayant été prises il y a
plus de 50 ans.

Dans le cas où les photos auraient été prises dans les 50
dernières années, les droits d’auteur de M. Karsh seraient
protégés. Toutefois, M. Karsh ne pourrait utiliser ces photos
sans autorisation.

[Traduction]

M. Boyle : Si vous me permettez d’intervenir, il y a autre chose
en question ici, c’est la distinction qu’il faut faire entre le droit
d’auteur et le droit à la protection de la vie privée. Le droit
d’auteur sur l’image à l’époque prenait fin au bout de 50 ans. Les
droits à la protection de la vie privée cependant, dépendraient des
droits en question en vigueur à l’époque. Il faudrait donc
consulter la Loi sur la protection des renseignements personnels
et des documents électroniques afin de voir ce qu’elle renferme
maintenant au sujet de l’utilisation de cette photographie si des
personnes y figuraient.

C’est là que le droit d’auteur et le droit à la protection de la vie
privée commencent à s’entremêler, mais nous nous efforçons de
maintenir leur distinction car ils relèvent de deux lois différentes.

[Français]

M. Cornellier : La Loi sur le droit d’auteur est toujours basée
sur un équilibre entre les droits du créateur et les droits de la
personne impliquée. Si vous donnez tous les droits à la personne
qui commande l’œuvre, cet équilibre n’existe pas et le
photographe n’a aucun droit. Le photographe doit avoir le
droit à sa création et la personne doit être protégée par la Loi sur
la vie privée. Nous sommes d’accord sur ce point.

Je ne tiens pas à ce que mon portrait soit diffusé sans ma
permission. Je partage donc votre position à ce sujet. Néanmoins,
la loi empêche une telle diffusion. D’ailleurs, nous sommes bien
heureux que cette loi existe et nous ne la contestons pas. Nous
souhaitons toutefois qu’il y ait un équilibre.

Le sénateur Pépin : Actuellement, plusieurs individus ont des
sites Web sur lesquels apparaissent des photos. Il ne s’agit pas
seulement du domaine public mais aussi du domaine familial.

Dès qu’une personne affiche une photo sur un site Web, est-elle
obligée de demander au photographe l’autorisation de le faire?

M. Cornellier : Au moment où j’ai pris la photo, je vous ai
donné cette permission. Je n’ai pas intérêt à vous donner une
permission si limitée qu’à chaque deux jours vous deviez me
demander l’autorisation de l’envoyer par courrier électronique à
une cousine en Hongrie, par exemple.

Le sénateur Pépin : L’entente initiale couvre donc plusieurs
hypothèses.

M. Cornellier : À moins d’une demande particulière, je donne
un ensemble de droits et non un seul droit spécifique. Une
personne peut indiquer que la photo ne sera utilisée qu’à une fin
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to pay fees that are much lower as a result. In a case like that, I do
not see a problem. However, generally speaking, I ask for $75,
and the person can do what he or she wants with the photo.

Senator Pépin: So an agreement will always be necessary when
someone wants to have pictures taken?

Mr. Cornellier: An agreement already exists in all cases.

[English]

Mr. Boyle: The other thing that comes into consideration when
we are talking images for the Internet is when a client says,
‘‘I want this to hang on my wall, and I want it for the newspaper
and for my website.’’ When we provide an image for a website, we
provide an image that is very small, just because of the
technology. The image cannot be reproduced to look good as
an 8x10 print or a 5x7 print. It looks good on the screen, but that
is the only place it looks good.

A lot of times, in images for families and portraits and
weddings, we will provide the small image just as an extra.

Senator Cochrane: Thank you for attending here, gentlemen.
Could you tell me what provincial and federal privacy laws
currently exist that would stop a photographer from selling
commissioned photographs to an advertising firm?

Mr. Cornellier: All the privacy laws in the provinces of Quebec,
British Columbia and Manitoba, and all those privacy laws do
that specifically. There is no way, as a photographer, I can resell
that photograph to an advertiser, to any advertiser of any kind,
without specific permission in writing of the person.

We also have a paper sent by Gowlings in Ottawa that made a
study of all those laws in Canada, which says that everybody is
very well protected in that instance.

Second, in practice, I would not see a company like, say,
Coca-Cola come to me and ask, ‘‘Would you sell me this
photograph?’’ without asking who is in the photograph
and if I have permission to sell it. They do not want to find
themselves in the position of being sued because they did not
have permission to use the photo. Their lawyer will say to us,
we have to respond to the privacy law and you need to give
us the permission, on paper. If you do not have written
permission, we will not buy the photo.

Mr. Boyle: There are a number of examples in Canadian
law — the Aubry decision that is mentioned in our report,
Myriam Bédard, Salé and Pelletier. These are all famous
Canadian people whose images were used in a commercial way
without their permission. There are cases that do exist and
the photographers were defeated in these cases.

bien particulière et qu’elle désire que les honoraires soient moins
élevés en conséquence. Dans un tel cas, je n’y verrai aucun
inconvénient. Toutefois, de façon courante, j’exigerai 75 $ et la
personne pourra faire ce qu’elle désire.

Le sénateur Pépin : Une entente sera donc toujours nécessaire
lorsqu’on désire faire prendre des photos?

M. Cornellier : Une entente existe déjà dans tous les cas.

[Traduction]

M. Boyle : Au sujet des images à utiliser dans Internet, il y a
une autre chose à prendre en compte, c’est le cas où un client nous
dit qu’il veut accrocher la photo au mur, la faire paraître dans le
journal et l’afficher dans son site Web. Or, lorsque nous
fournissons une image à des fins d’affichage dans un site Web,
elle est très petite, en raison de la technologie utilisée. Ce genre
d’image ne peut pas être aussi belle lorsqu’elle est agrandie et
imprimée dans des dimensions de 8x10 ou de 5x7. Elle est belle à
l’écran, mais seulement à l’écran.

Souvent, dans le cas de photos de famille, de portraits et de
photos de mariage, nous allons fournir la petite image en
supplément.

Le sénateur Cochrane : Je vous remercie, messieurs, de votre
présence parmi nous aujourd’hui. Pouvez-vous me dire quelles
lois provinciales et fédérales actuelles chargées de protéger la vie
privée empêcheraient un photographe de vendre une photo
commandée à une entreprise de publicité?

M. Cornellier : Toutes les lois relatives à la protection de la vie
privée du Québec, de la Colombie-Britannique et du Manitoba, et
cela de façon explicite. En tant que photographe, je ne peux
absolument pas revendre une photo à une entreprise de publicité,
quelle qu’elle soit, sans l’autorisation écrite de la personne
représentée sur la photo.

Nous avons également un texte qui nous a été envoyé par le
cabinet d’avocats Gowlings d’Ottawa où il est dit qu’après étude
de toutes ces lois canadiennes, tout le monde est très bien protégé
dans un tel cas.

En second lieu, dans les faits, j’imagine mal une compagnie
comme Coca-Cola s’adresser à moi et me demander de lui vendre
une photographie sans demander d’abord qui est représenté sur la
photo et si j’ai obtenu la permission de la vendre. Ces entreprises
ne veulent pas prêter flanc à des poursuites parce qu’on n’avait
pas obtenu la permission d’utiliser la photo. Leur avocat nous
dira d’ailleurs qu’elles doivent se conformer à la loi sur la
protection de la vie privée et qu’en conséquence, il faut qu’on leur
donne d’abord la permission par écrit. Si elles ne peuvent obtenir
cela, elles n’achèteront pas la photo.

M. Boyle : À ce sujet, on peut se reporter à certains exemples
dans le droit canadien, par exemple le jugement Aubry, déjà
mentionné dans notre exposé, ainsi qu’aux causes de Myriam
Bédard, et de Salé et Pelletier. Dans toutes ces affaires portées
devant les tribunaux, les personnes étaient des Canadiens très
connus et on s’était servi de leurs images sans leur autorisation
préalable. Il existe donc des précédents et dans ces causes, les
photographes ont été déboutés.
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One of the things we do with our associations and with
photographers across the country is to try and educate them as to
what they can and cannot do. More and more we are getting calls
from clients. They know that we are not pulling any punches with
the photographers. We are saying, ‘‘You cannot do this.’’ The
clients are calling us and saying, ‘‘Well, so-and-so said that he
could do this.’’ We get in the middle of things. We will tell them,
‘‘Unless we can figure this out between us, where everybody
will end up happy, you are at a point where you need to contact
a lawyer.’’

We understand privacy laws enough to know that we do not
want to get in trouble with them. This is the way that we are
educating photographers across the country, through school
classes and magazine articles, any way that we possibly can.

Senator Cochrane: Mr. Boyle and Mr. Cornellier, I know that
you are from a professional organization, and I respect your
professionalism. I still have worries about something happening
in regard to a photograph. Let us say that a photograph that has
been taken is used by a photographer for purposes that are
embarrassing to the individual who was photographed. By the
time that picture is taken and is used in those embarrassing
situations, the damage is done.

Mr. Boyle: The damage is done, but that is where it is time to
get the courts involved. PIPEDA and provincial privacy
legislation legislate the rules, and if they are exceeded a
photographer will be sued.

Mr. Cornellier: I agree with you, senator, that this is a
terrible thing to happen and that the damage would be done.
However, no matter what we say and do, even if we put in the
copyright law an exception saying not to do it, that person
will still do it, because he is already violating a law: the privacy
law. By adding another law to the copyright law, the person
will violate that law anyway.

When you put a law in place, even if you try to remove all the
possibilities, you cannot remove them all.

Because of that concern, adding on to the copyright law will
make it more difficult for everybody else acting in good faith to
get their picture.

Senator Cochrane: I take your point very well. I understand it.

I worry about children’s photographs and embarrassing
photographs that are taken. We do have people out there who
would do that.

Mr. Boyle: The Copyright Act is simply dealing with
commissioned photographs. It does not cover a photographer
who is doing some street photography and catches something that
is embarrassing and publishes it.

Dans le cours de nos activités, tant avec nos associations
qu’avec des photographes de partout au pays, nous nous
efforçons de renseigner les gens et de leur dire ce qu’ils peuvent
et ne peuvent pas faire. D’ailleurs, nous recevons de plus en plus
d’appels de la part de clients. Ces derniers savent que nous ne
ménageons pas les photographes. Nous disons qu’ils ne peuvent
faire telle et telle chose. Les clients nous appellent pour nous dire
qu’un tel a affirmé avoir le droit de faire telle chose. Nous
intervenons donc. Nous disons aux clients qu’à moins d’en arriver
à un compromis acceptable pour les deux parties, ils doivent
s’adresser à un avocat.

Nous comprenons suffisamment les lois relatives à la
protection de la vie privée pour savoir que nous ne voulons pas
nous retrouver dans le pétrin à cause d’elles. C’est pour cela que
nous renseignons les photographes de notre pays de toutes les
manières possibles, y compris au moyen de cours et d’articles dans
des revues.

Le sénateur Cochrane :Monsieur Boyle et monsieur Cornellier,
je sais que vous faites partie d’un organisme professionnel, et je
respecte d’ailleurs votre professionnalisme. Je n’en demeure pas
moins préoccupée par ce qu’il peut arriver à une photographie.
Supposons par exemple qu’un photographe utilise une photo déjà
prise à des fins qui peuvent se révéler embarrassantes pour la
personne qui figure sur la photo. Une fois que la photo est utilisée
de cette manière embarrassante, le mal est fait.

M. Boyle : Oui, mais c’est alors qu’il faut s’adresser aux
tribunaux. La LPRPDÉ et les lois provinciales en matière de
protection de la vie privée imposent certaines règles, et si un
photographe ne les respecte pas, il sera poursuivi.

M. Cornellier : Je suis d’accord avec vous, madame le
sénateur, dans un cas semblable, il se passe quelque chose de
terrible, et le mal est déjà fait lorsqu’on s’en rend compte. Cela dit,
quoi que nous disions et fassions, et même si dans la loi sur le
droit d’auteur était inscrite une exception précisant qu’il ne faut
pas faire telle et telle chose, la personne fautive va quand même
agir de cette façon-là, car elle viole déjà une loi, celle qui protège
la vie privée. Le simple fait d’en ajouter une autre n’empêchera
nullement la personne de l’enfreindre.

Lorsqu’on adopte une loi, on ne peut éliminer toutes les
possibilités de l’enfreindre.

Cela étant, en ajoutant cela dans la Loi sur le droit d’auteur, on
ne fera que compliquer les choses pour toutes les personnes de
bonne foi qui veulent récupérer leur photo.

Le sénateur Cochrane : Je comprends parfaitement ce que vous
dites.

Ce qui me préoccupe, ce sont les photos d’enfants et les photos
embarrassantes. Il existe des gens qui feraient ce genre de chose.

M. Boyle : La Loi sur le droit d’auteur traite seulement des
photographies effectuées sur commande. Elle ne couvre pas le
photographe qui prend un cliché dans la rue, y fixe quelque chose
d’embarrassant et publie la photo.
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Senator Cochrane: Are there people or groups that you
know of who are against this bill? Is everybody in support
of this bill?

Mr. Cornellier: One group is against this bill. It is CPAIC. We
have discussed them in this paper. These people are voicing a
concern like yours. They seem to say that if we change the
copyright law, we would be able to use a photograph without
permission. This is a very wrong assumption.

No matter what they say, if we have our copyright, it gives us
the right to say that this is our photograph, but it does not give us
the right to use it because the privacy law is still there and still
applies, no matter what. This group seems to say that.

Their other claim is that this should apply to every creator, not
only photographers. It should apply to musicians and writers. We
are saying that, if this is true, then they should ask to put it in
PIPEDA, not in the Copyright Act.

Senator Trenholme Counsell: Let me use an example closest to
my life experience at this moment. As senators, our photograph is
taken, we have copies of this photograph in our office, and this
group and that group ask for a copy. These groups use our
photographs for a variety of reasons, for insertion into a
program, for a school, et cetera. If this bill became law, would
senators have to get permission each time we handed out our
photograph?

Mr. Boyle: No. Typically, when you come to the
photographer, an agreement or contract would be set up right
at the beginning. You would say, ‘‘I would like to use this
photograph for all of these different uses.’’

Senator Trenholme Counsell: What about unexpected uses that
come up?

Mr. Cornellier: That is not really the way it works. As I said
earlier, when a M.P. or senator comes to me asks me to take their
photograph, when I give permission to the individual, I say,
‘‘While you are an M.P. or a senator, you can use the photograph
for any function you have, without asking my permission.’’

Senator Trenholme Counsell: You just said, ‘‘While you are an
M.P. or a senator.’’ Is that only while one is an M.P. or a senator?

Mr. Cornellier: That was the agreement that we had
together. The gentleman wanted to ask for a specific right.
If he asked for more, then I would give him more. However,
he asked for less so I gave him less; it is whatever his needs
are. Let us say in four years you are not an M.P. or a senator,
that you are a writer and want to use the photograph
I took for the cover of the book and you want to sell that
book. Suddenly, you are reselling my photograph. That is
a different case. In the other case, you are not selling
the photograph. You are using it for your promotion in a

Le sénateur Cochrane : Existe-t-il des gens ou des groupes, à
votre connaissance, qui sont contre le projet de loi? Le projet de
loi fait-il l’unanimité?

M. Cornellier : Il y a un groupe contre le projet de loi : la
CIPPIC. Nous les avons évoqués dans notre mémoire. Ses
membres expriment des préoccupations similaires aux vôtres.
Selon eux, le changement à la Loi sur le droit d’auteur permettrait
au photographe d’utiliser une photographie sans permission.
C’est une supposition erronée.

Un photographe qui détient un droit d’auteur est en mesure de
dire que c’est sa photographie mais pas de l’utiliser, la Loi sur la
protection de la vie privée s’appliquant dans ce cas-là, quelle que
soit la situation et quoi qu’en disent les membres du groupe.

Ils prétendent aussi que la mesure devrait s’appliquer à tous les
créateurs et pas seulement aux photographes. Qu’elle devrait
s’appliquer aux musiciens et aux écrivains. Nous rétorquons que
dans ce cas-là, c’est dans la LPRPDE qu’il conviendrait de
l’inclure, et pas dans la Loi sur le droit d’auteur.

Le sénateur Trenholme Counsell : Permettez-moi d’utiliser un
exemple tiré de mon expérience personnelle en ce moment. On
prend une photo de chaque sénateur. Nous en avons des
exemplaires dans notre bureau et il est fréquent qu’un groupe
ou un autre nous en demande, pour toute une série de raisons :
pour inclusion dans un programme, pour une école, et cetera. Si le
projet de loi est adopté, les sénateurs seront-ils tenus d’obtenir une
permission chaque fois qu’ils remettront leur photographie à
quelqu’un?

M. Boyle : Non. Quand on va chez le photographe, un accord
ou un contrat est généralement conclu dès le départ. Vous
pourriez dire : « J’aimerais utiliser cette photographie pour ceci
ou cela, toute une série d’usages différents. »

Le sénateur Trenholme Counsell : Et si c’est un usage que l’on
n’a pas prévu?

M. Cornellier : Ce n’est pas vraiment comme ça que ça
fonctionne. Comme je l’ai dit précédemment, quand un député
ou un sénateur me demande de le prendre en photo, je lui donne
ma permission en disant : « Tant que vous serez député ou
sénateur, vous pouvez utiliser la photographie dans le cadre de
vos fonctions, sans m’en demander la permission. »

Le sénateur Trenholme Counsell : Vous venez de dire : « Tant
que vous serez député ou sénateur ». Cela s’applique-t-il
seulement pendant que je suis député ou sénateur?

M. Cornellier : Oui, ce serait les termes de notre accord. La
personne que j’ai photographiée a demandé un droit spécifique. Si
elle m’avait demandé plus, je lui en aurais donné plus. Toutefois
elle m’a demandé juste cela; c’est donc juste ce que je lui ai donné;
cela dépend de ses besoins. Disons que, dans quatre ans, vous ne
soyez plus député ou sénateur, que vous soyez alors écrivain et
désiriez utiliser la photographie que j’ai prise sur la couverture
d’un livre que vous entendez vendre. Dans ce cas, manifestement,
vous revendez ma photographie. Le cas est alors différent. Dans
les autres cas, vous ne vendez pas la photographie. Vous l’utilisez
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function that your job brings you. For that use, you do not
have to ask my permission. I give you permission for all of
these, no matter what they are.

Senator Trenholme Counsell: Let us say, as an example, you
were talking about a book. I can see that the situation is different
for a cover of the book, which is very specific and prominent. Let
us say someone is writing a book about women in the Senate and
they want to include pictures of certain or all women senators in
the book. Would they have to get your permission?

Mr. Cornellier: I have had this request many times. I have had
calls from individuals whose photograph I took telling me that
someone who wishes to publish a book wants to use their
photograph in the book. My reply to those people is, ‘‘I have no
problem with that; tell the person who is publishing the book to
contact me.’’ The publisher contacted me and gave me $25
for permission to publish in his book. He is the publisher.
He is the one who should pay. He is one who is using it and
he is the one who pays the fee.

Senator Trenholme Counsell: What if that fee suddenly became
$2,500?

Mr. Cornellier: The publisher would then have the photograph
redone, for $75, and publish it for $75. There is no way I would
get that money.

Senator Trenholme Counsell: With regard to school
photographs, when a child’s picture is taken, every parent
would sign something and would get an agreement of
understanding. It is the parent who would sign, because it is not
the school that would arrange for the picture; it is each parent.

Mr. Cornellier: If there are 700 students in that school,
we probably could not sign 700 contracts. The law would say
that we own the copyright on these photographs; that is all.
We would go in and photograph these children and then if we
want to use the photograph we would have to ask permission
of the parents because of privacy laws. If the parents want
to use it, they will not ask the school. They would have to
come to us and buy a print. For $3 or $5, they would be able to
use the photograph.

Senator Trenholme Counsell: It is now possible to copies of
photographs and put them on the Internet. They would not be
able to do that?

Mr. Cornellier: It is illegal when you do that now.

Senator Trenholme Counsell: You quite often read biographies
that contain class pictures that may have been taken 40 or
50 years ago. Such a class picture might not be included because
the photographer cannot be traced.

Mr. Boyle: It is difficult. People are constantly phoning
us to say that they are trying to locate a certain photographer.
Typically, after 40 or 50 years, the photographer is not

pour vous promouvoir dans le cadre de l’exercice de vos
fonctions. Dans ce cas, vous n’avez pas à demander ma
permission. Je vous ai donné la permission de le faire dans ces
circonstances.

Le sénateur Trenholme Counsell : Eh bien, reprenons l’exemple
du livre que vous avez choisi. Je comprends bien que la situation
soit différente dans le cas de la couverture d’un livre, qui est
spécifique et bien visible. Disons que quelqu’un écrive un livre sur
les femmes au Sénat et souhaite y inclure des photographies de
certaines sénatrices. Faudrait-il alors obtenir votre permission?

M. Cornellier : C’est une demande que j’ai reçue à plusieurs
reprises. Des personnes que j’ai prises en photo m’appellent, parce
que quelqu’un souhaite publier un livre et veut utiliser leur
photographie dans le livre. Ma réponse, dans ce cas-là, est la
suivante : « Pas de problème. Dites à la personne qui publie le
livre d’entrer en contact avec moi. » L’éditeur entre en contact
avec moi et me donne 25 $ pour la permission de publier la
photographie dans le livre. C’est l’éditeur, c’est lui qui doit payer,
parce que c’est lui qui utilise la photographie; donc c’est lui qui
paye les honoraires.

Le sénateur Trenholme Counsell : Et s’ils passaient
soudainement à 2 500 $?

M. Cornellier : L’éditeur ferait alors faire une autre photo, ce
qui lui coûterait 75 $, et il la publierait pour 75 $. Jamais je
n’arriverais à me faire payer une somme pareille.

Le sénateur Trenholme Counsell : Quand il s’agit de photos de
classe, quand on prend la photo d’un enfant, chaque parent
signerait quelque chose et aurait une entente. C’est le parent qui
signerait, parce que ce ne serait pas l’école qui prendrait les
dispositions pour les photos; ce serait chaque parent.

M. Cornellier : Si c’est une école avec 700 élèves, nous ne
ferions sans doute pas signer 700 contrats. La loi stipulerait que
nous détenons le droit d’auteur pour ces photographies; un point
c’est tout. Nous prendrions les enfants en photo et si nous
voulions utiliser la photographie, nous serions tenus de demander
la permission aux parents du fait des lois sur la protection de la vie
privée. Si, par contre, les parents voulaient utiliser la photo, ils
n’en feraient pas la demande à l’école. Il faudrait qu’ils s’adressent
à nous pour avoir une épreuve. Pour 3 $ou 5 $, ils pourraient
utiliser la photographie.

Le sénateur Trenholme Counsell : Il est maintenant possible
d’effectuer des copies de photographies et de les afficher sur
Internet. N’est-ce pas quelque chose qu’ils auraient le droit de
faire?

M. Cornellier : C’est illégal maintenant.

Le sénateur Trenholme Counsell : On lit souvent des
biographies où figurent des photos de classe prises il y a 40 ou
50 ans. Peut-être ne serait-il pas possible d’inclure une photo de ce
type, si on ne pouvait pas retrouver le photographe.

M. Boyle : C’est difficile. On nous téléphone sans arrêt pour
tâcher de retrouver la trace d’un photographe donné. En général,
après 40 ou 50 ans, il y a longtemps que le photographe n’exerce
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even in business. Many photographers have passed on their
stock to another photographer. Many photographers get
rid of their negatives or images after five or ten years.

We try to find the photographer. If we cannot find
the photographer, we talk to the person who wants to use the
image and tell them that we cannot find the photographer,
although we have searched between CAPIC and PPOC. We
can generally find most photographers that have been in
business in the country in the last 50 or 60 years. If we are
unable to find a certain photographer, we suggest to the client
that they go ahead and use the image but to make a note in
the publication that the photographer is unknown or is known
but cannot be found.

When we are able to find a photographer or he does show up
or someone recognizes the photograph knows the photographer,
then the individual will have to negotiate a fee with the
photographer for the uses that you have made of the image.

Mr. Cornellier: Basically, we are advising to use the image. The
Copyright Board will give you permission and advise you to put
aside $25 to show good faith. Then, if the photographer shows up
in five years and wants to be paid, you can pay him. In the
meantime, go ahead and use the image. That is how we work in
those cases.

Mr. Boyle: We will not try to stop people from using the
pictures because we know the importance of photos as an archive.
We would love to see them used. We will do anything we possibly
can do to help that happen.

Mr. Cornellier: Fifty years after a photo was taken, it becomes
public and anyone can use it without permission.

Senator Trenholme Counsell: In respect of studio photography,
does the studio own the copyright of the photographs or does the
photographer own the copyright? Is there a difference?

Mr. Boyle: Yes, there is a difference. Typically, the studio
would own the copyright.

Mr. Cornellier: We are not asking to change that part of the
law. The copyright law states that, if a photographer is an
employee of a corporation, of a newspaper, of a magazine, of
Bell Canada, of an individual or of a photographic studio,
he or she does not own the copyright; the copyright is owned
by the employer.

Mr. Boyle: That is my position. I am an employee for the
Royal Ontario Museum. We are not trying to get copyright
on the images that I shoot for the ROM in my name. We are
not trying to change that at all. The ROM will always own
copyright on what I shoot for them. It is the same for the
National Gallery and the CMC. A museum will always own
copyright on photographs taken by their employees.

plus. Nombreux sont les photographes qui transmettent leurs
archives à leur successeur. Nombreux aussi sont les photographes
qui se débarrassent de leurs négatifs ou de leurs images après
cinq ou dix ans.

Nous faisons des efforts pour retrouver le photographe. Quand
ce n’est pas possible, nous parlons à la personne qui veut utiliser
l’image et nous lui disons que nous ne pouvons pas trouver le
photographe, malgré les recherches effectuées à la fois par
l’ACPIC et par la PPC. Nous sommes généralement en mesure
de trouver les photographes qui ont exercé au Canada dans les 50
ou 60 dernières années. Si ce n’est pas le cas, nous suggérons au
client d’utiliser quand même l’image, mais de noter dans la
publication que le photographe est inconnu ou connu mais qu’on
ne peut pas le retrouver.

Quand nous sommes en mesure de trouver un photographe,
quand il se manifeste lui-même, ou quand quelqu’un qui voit la
photo reconnaît le photographe, l’individu doit convenir
d’honoraires à remettre au photographe pour les usages faits de
l’image.

M. Cornellier : Bref, notre conseil est d’utiliser l’image. La
Commission du droit d’auteur du Canada vous accorde
l’autorisation et vous recommande de mettre 25 $ de côté en
témoignage de bonne foi. Dans ce cas, si le photographe refait
surface dans cinq ans et demande à être payé, vous êtes en mesure
de le payer. Entre-temps, ne vous privez surtout pas d’utiliser
l’image. C’est ce que nous recommandons dans ces cas.

M. Boyle : Nous nous efforçons de ne pas empêcher les gens
d’utiliser les images parce que nous savons combien les photos
sont importantes en tant qu’archives. Nous sommes ravis de les
voir utilisées. Et nous faisons notre possible pour faciliter cet
usage.

M. Cornellier : Après 50 ans, une photo tombe dans le domaine
public et tout le monde peut s’en servir sans autorisation.

Le sénateur Trenholme Counsell : Dans le cas de photos prises
en studio, qui en détient les droits d’auteur, le studio ou le
photographe? Y a-t-il une différence?

M. Boyle : Oui, il y a une différence. Normalement, le studio
détiendrait les droits d’auteur.

M. Cornellier : Nous ne demandons pas des modifications à
cette partie de la loi. La Loi sur le droit d’auteur stipule que si un
photographe est un employé d’une société, d’un journal, d’une
revue, de Bell Canada, d’un individu ou d’un studio
photographique, ce photographe ne détient pas les droits
d’auteur; les droits d’auteur appartiennent à l’employeur.

M. Boyle : C’est ma position. Je suis un employé du Musée
royal de l’Ontario. Nous n’essayons pas d’obtenir les droits
d’auteur pour les images que je photographie en mon nom pour le
compte du Musée. Nous n’essayons pas du tout de changer cela.
Le Musée détiendra toujours les droits d’auteur sur les images que
je photographie pour lui. C’est la même chose pour le Musée des
beaux-arts et le MCC. Un musée détiendra toujours les droits
d’auteur pour les photos prises par ses employés.
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[Translation]

Senator Morin: I would like to congratulate and thank
Mr. Cornellier and Mr. Boyle. They have been excellent witnesses.

[English]

The Deputy Chairman: I believe there are no further questions.
Thank you, gentlemen.

[Translation]

Mr. Cornellier: Thank you all for your generous invitation and
for having welcomed us today.

Senator Morin: Where do you currently live, Mr. Cornellier?

Mr. Cornellier: In Montreal.

Senator Morin: A little bit of publicity does not hurt!

Mr. Cornellier: It is always welcome. I am not far from
downtown, near the Atwater Market.

[English]

The Deputy Chairman: Senators, we will continue our
deliberations on Bill S-9 next week.

The committee adjourned.

[Français]

Le sénateur Morin : J’aimerais féliciter et remercier
M. Cornellier et M. Boyle. Ils ont été d’excellents témoins.

[Traduction]

Le vice-président : Je crois qu’il n’y a plus de questions. Merci,
messieurs.

[Français]

M. Cornellier : Merci à tous de votre généreuse invitation et de
nous avoir reçu aujourd’hui.

Le sénateur Morin : Où habitez-vous maintenant, monsieur
Cornellier?

M. Cornellier : À Montréal.

Le sénateur Morin : Un peu de publicité ne nuit pas!

M. Cornellier : Cela me fait toujours plaisir, je suis près du
centre-ville, près du marché Atwater.

[Traduction]

Le vice-président : Sénateurs, nous poursuivrons nos
délibérations sur le projet de loi S-9 la semaine prochaine.

La séance est levée.
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